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L'INTERROGATION INDIRECTE : ÉTUDE DIACHRONIQUE 

En grammaire generative transformationnelle, on considère les 

interrogatives indirectes comme des complétives introduites par si ou 

par un mot en wh : 

(1) je veux que Pierre vienne 

(2) je me demande si Pierre viendra 

(3) je me demande qui viendra 

Les deux types d'interrogative correspondent au classement des 

questions directes : 

a) questions en oui/non ; 

ID) question en wh. 

Les interrogatives en si ont généralement un lien étroit avec 

les questions directes au moyen desquelles on peut les paraphraser : 

(U) Pierre viendra-t-il ou ne viendra-t-il pas ? 

Dans certains cas, plus particulièrement lorsque le prédicat 

supérieur nfest pas demander, la question directe et la question indi

recte ne sont pas des paraphrases. 

(5a) je ne sais pas si Pierre viendra 

(5b) Pierre viendra-t-il ou ne viendra-t-il pas ? 

En anglais, cette expression recouvre les pronoms, les adjectifs 
et les adverbes interrogatifs et relatifs qui ont tous une forme 
en wh ; en français, nous engloberons sous cette étiquette les 
mots en qu et les adverbes relatifs et interrogatifs ouy pourquoi3 

comments quand, etc. 
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La phrase (U) peut très "bien ne pas correspondre à une demande 

d?information. 

Les interrogatives indirectes en si ont peu évolué depuis les 

origines du français. Les évolutions les plus intéressantes se ratta

chent aux interrogatives indirectes en wh et aux liens entre le système 

des relatives et des interrogatives. En plus de l'identité des mor

phèmes, on y trouve certaines caractéristiques communes au niveau des 

transformations. En ancien français les relatives et les interroga

tives indirectes se ressemblaient moins qu'en français moderne. La 

tendance ayant été de réduire de plus en plus ces différences, nous 

allons retracer les étapes les plus importantes de cette évolution et 

montrer qu'elle a des implications importantes au niveau de la théorie 

des changements syntaxiques. 

1. Interrogatives indirectes et relatives en synchronie 

Si l'on examine le français contemporain, on peut dégager deux 

^rands Problèmes lies aux interrogatives indirectes et aux relatives Î 

l'un vient de la difficulté de définir la notion même d'interrogation 

indirecte ; l'autre de la difficulté que l'on éprouve à établir des 

critères formels pour identifier les relatives sans antécédents. 

Comme le fait observer Langacker (1970), il n'est pas possible 

de définir le phénomène de l'interrogation uniquement en termes de 

demande d'information. La plupart des grammairiens traditionnels 

présentent comme des interrogatives indirectes, même si toutes ne 

constituent pas, à proprement parler, une demande d'information, les 

phrases du type suivant : 

(6) je te demande qui viendra 

(T) je me demande qui viendra 

(8) je ne sais pas qui viendra 

(9) dis-moi qui viendra 

(lu) je vais te dire qui viendra 

(il) je sais qui viendra 
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Une caractéristique commune se dégage de ces phrases, la pré

sence d'un qui non défini. 

Superficiellement, les phrases (12) et (13) ont la même struc

ture que les phrases (6) à (il) : 

(12) prenez qui vous voudrez 

(13) frappez qui vous frappe 

D'après Baker (1968), il existe, en anglais, une classe de verbes 

qui permettent l'interrogation indirecte (ask, know, decide, matter, 

etc.) mais, en dépit de certaines similarités de surface, il existe 

des critères qui mettent en évidence les différences entre les inter-

rogatives indirectes et les relatives. Ces critères montrent qu'il est 

impossible de considérer prendre et frapper comme des verbes qui per-
2 

mettent l'interrogation indirecte . 

Plusieurs auteurs ont montré les liens étroits entre les inter-

rogatives et les relatives dans les langues indo-européennes (Benveniste 

Klima, Kuroda, Bever et Langendoen). Avec Kuroda (1969), nous croyons 

que l'identité des formes ne peut être l'effet du hasard. L'histoire 

de ces deux constructions en français nous aide à comprendre les pro

blèmes synchroniques qu'elles soulèvent; elle nous semble en outre 

intéressante du point de vue de la notion même de changements syntaxique; 

Deux évolutions retiendront notre attention : l'une fait partie 

d'un phénomène plus général que le sujet que nous traiterons, c'est 

2. Entre autres, on peut se servir du test suivant : un verbe qui 
admet 1'interrogative indirecte en qu admet aussi les adverbes 
interrogatifs (à savoir ou, pourquoi, comment, etc.) 

(i) je sais ce que tu veux 
(ii) Qe sais ou tu vas 
(iii) Qe prends ce que tu me donnes 
(iv) *je prends où Qe veux 
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l a d i spa r i t ion du neutre ; l ' a u t r e est 1'extension des groupes ce qui> 

ce que aux in ter rogat ions i nd i r ec t e s3 . 

2. Evolution des pronoms neutres 

En ancien f rança is , l a déclinaison des r e l a t i f s et des i n t e r r o -

ga t i f s présente t r è s peu de différences. 

Relatifs Interrogatifs 

Masculin/Féminin Neutre Mas culin/Féminin Neutre 

Sujet 

Objet direct 

Objet indirect 

qui que qui que Sujet 

Objet direct 

Objet indirect 

que 

que 

{qui J ( o u ) que 

que Sujet 

Objet direct 

Objet indirect cui - quoi 

que 

cui - quoi 

que 

Dès l ' ancien f rançais , dans les r e l a t ives comme dans les i n t e r 

roga t ives , on confond cui et qui. Le r e l a t i f qui du français moderne 

précédé d'une préposi t ion vient de ce t te confusion. La préposi t ion 

apparaît pour dis t inguer l ' o b j e t ind i rec t du su j e t , les formes morpho

logiques étant les mêmes. Dans les in t e r roga t ives , l e sujet [+ animé] 

é t a i t représenté par qui ; qui (parfois sous la forme de cui) exprimait 

aussi l ' o b j e t d i rect [ + animé], que étant réservé aux inanimés. C'est 

l 'une des différences les plus ca rac té r i s t iques entre les systèmes mor

phologiques des r e l a t i f s et des i n t e r roga t i f s : au niveau des pronoms 

r e l a t i f s on ne f a i s a i t pas l a d i s t inc t ion entre les animés et les ina

nimés. De p lus , qui r e l a t i f ne représen ta i t jamais l ' ob j e t d i r ec t . 

Foulet ( l 9 6 l , p . 177-178) d i t que le r e l a t i f neutre que, l o r s q u ' i l 

est précédé de l 'antécédent ce , n ' e s t pas un vér i tab le su j e t , mais 

correspond à ce que nous appelons il "explét if" ; 1 'é l i s ion de l ' e x 

p l é t i f sujet il es t d ' a i l l e u r s fréquente en ancien français : 

(lU) quant Ii compaignon oront fet ce que commandé lor 

estoit, si vetovnevent à I'eve 

3. En ancien f rança i s , les groupes ce qui, ce que sont propres aux 
constructions r e l a t i v e s . 
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(15) quant ont assez ce que lor fu mestiers Ii cuens 

Guilhelmes est resailliz en piez 

(16) Madame a dit ce que Zi plest fet cil qui moût es toit 

mirez 

Un exemple, emprunté à Ménard (1968, p. h2) 9 montre que déjà 

qui a tendance à évincer que neutre en fonction sujet : 

(17) fai premier ce qui afiert à Dieu 

Le système des relatifs de l'ancien français est donc très pro

che de celui que nous connaissons en français moderne : on privilégie 

qui pour le sujet et que pour 1'objet direct. On ne distingue plus 

le genre et le nombre comme en latin. La distinction animé/inanimé 
• , h 

est exprimée par l'opposition . 

qui / ce qui 

que / ce que 

En ancien français, dans l'interrogation directe et indirecte, 

qui sert aussi bien à exprimer le sujet que l'objet quand i ls sont 

animés. Les exemples d'un qui [- animé] sont rares : 

(18) Alixandres garde s Tan prist 

Et Ii pries s'il fet à dire 

Que Ii die qui la fet rire 

L'auteur traduit qui par ce qui, mais on sent que le pronom qui 

pourrait tout aussi bien se rapporter à une personne. 

h. Foulet (1963, p. 178) note également l'emploi d'un qui lorsque 
toute une phrase joue le role d'antécédent : 

(i) quart qu'en un mois peibnes porcachier, quant nos detimes la 
nuit tot herberqiery aine n'en eitnes valiant un pain entier3 

qui fist Aumon très tot enragier 

5. Cet exemple de Chrétien de Troyes est cité par Foulet (l92l). 
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L'objet direct [- animé] s'exprime par que sans antécédent : 

(19) ne sai que face 

(20) ne sevent que font 

(21) depuis on n'a soeu qu'ils étaient devenus 

(22) je ne sai que chevaliers sont 

(23) ne sai s'il me volo.it toohier 

{2h) ne ne sai qu'il voloit entreprendre 

et tu me redevroies dire quiex hom tu ies et que tu 

quiers 

Foulet (op. c i t . , p. 185) cite également des exemples où que 

semble jouer le role de sujet comme dans la phrase (31) : 

(25) il savait bien que ert a estre 

Comme dans les relatifs déjà cités, que est sans doute ici le 

régime d'un verbe où le sujet impersonnel {il explétif) est sous-entendu. 

On note très tôt l'extension de qui interrogatif à tous les cas 

du sujet. Brunot (1905, t . I , p. UUî) signale le remplacement d'un 

que neutre par qui dès le XIVe siècle : 

(26) luy demanda qui l'amenoit (qui = ce qui) 

Les grammairiens présentent ce qui comme un qui neutre dont 

l'emploi subsistera jusqu'au XVIIe siècle : 

(27) je vous diray qui bon me semble 

(28) je lui demanday qui estoit la cause pourquoi il venait 

en ce pais (Brunot, 1905, t . I , p. hk7) 

Cette tendance répondait au développement de formes spécifiques 

pour l'expression du sujet, tendance qu'on trouvait déjà dans le sys

tème des relatifs ; cependant l'information [+ animé] du qui interro

gatif était perdue. Cet emploi d'un qui dit neutre se retrouve dans 

l'interrogation directe comme dans l'interrogation indirecte. Foulet 

(1921) en cite un exemple : 

http://volo.it
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(29) quoi qui vous émeut de la sorte ? 

Selon Brunot (1905, t. III, p. 1+99), c'est au XVIe siècle 

que l'on note le plus d'hésitations, aussi bien dans l'emploi des in-
y e • v 

terrogatifs que des relatifs. Encore, au debut du XVII siècle, 

Malherbe et Maupas disent qu'on trouve tantôt qui, tantôt que comme 

sujet neutre : 

(30) je ne sais pas qui m'avint 

ou je ne sais -pas qu'il m'avint 

Brunot attribue de telles hésitations à la confusion phonétique 

résultant de l'effacement du l final de mot devant un mot à initiale 

vocalique. Sans vouloir nier l'importance de l'évolution phonétique, 

nous croyons que ces hésitations s'inscrivent plutôt dans un phénomène 

général d'évolution syntaxique qui tend à réserver qui à l'expression 

du sujet et que à l'expression de l'objet, indépendamment du genre. 

Ce qui neutre est d'ailleurs assez différent d'un pronom relatif. 

Au XIV et surtout au XV siècle, i l y a de nombreuses confusions 

de qui et de que, La régularité de la déclinaison en ancien français 

nous porte à croire que l'évolution phonétique n'a joué qu'un rôle de 

second plan dans l'évolution des qui et des que relatifs et interro-

gatifs. Dans les exemples qui suivent, i l est impossible d'attribuer 

à des confusions de cet ordre l'usage du relatif que : 

(31) les princes que jamais n'ont craincte 

(32) vostre père et voz ferez 

que sont venus 

(33) la mort que luy devait advenir 

(3*0 ledict capitaine, que leur dit 

(35) nous sommes ses fourriers, que lui venons faire son 

logis 

(36) c'est une chose que ne dure guayres 

6. Tous les exemples sont t irés de Brunot, op. cit., t . I , p. 1+1+7 
et t . I I , p. 317. 
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Les exemples où que se rapporte à des animés en fonction sujet 

sont particulièrement "bizarres. Depuis l'ancien français, que relatif 

a toujours exprimé l'objet direct ou le neutre. Nous croyons que les 

phrases citées se rattachent au même phénomène que les que neutres dans 

les phrases du type faites Qe que bon vous semble. Dans les exemples 

(37-^2), le clitique sujet a été effacé et que peut alors être consi

déré comme un marqueur de relation plutôt que comme un pronom relatif. 

On pourrait rapprocher ces exemples d'expressions populaires comme : 

(37) Q1'est moi que je vais le faire 

L'hésitation entre qui et que est du même ordre dans les inter-

rogatives et dans les relatives. Les confusions tiennent davantage 

à une évolution syntaxique qu'à une évolution phonétique. Si la créa

tion des formes en qu'est-ce que avait suivi l'ancien système d'alter

nance entre qui et que (38), 

(38) qui : sujet masculin féminin 

que : objet attribut et sujet neutre 

on aurait eu deux formes sujet (39). 

(39) qui est-ce qui ? 

qu'est-ce que ? 

Il n'est pas étonnant qu'on retrouve de telles hésitations, par 

exemple au XVI siècle, au moment où les distinctions animé/inanimé 

et sujet/objet ne sont pas encore définitivement établies. A témoin, 

l'exemple de Brunot (t. II, p. 317). 

{ko) qu'est-ce que vous réveille ? 

3. Influence des relatives sur les interrogatives indirectes 

Nous avons vu qu'en ancien français, le relatif qui sans anté

cédent ne peut se rapporter qu'à un [ + animé] en fonction sujet ; 

l'antécédent est obligatoire pour le sujet [- animé]. Qui alterne 

avec ce qui et cette alternance a 1*avantage d'exprimer à la fois la 
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dis t inc t ion de sujet et ce l le de [± animé]. En remplaçant le que 

neutre par qui , l ' i n t e r r o g a t i o n ind i rec te s f al igne sur le système des 

re la t ives et p r iv i l ég i e l a fonction sujet pour qui ; mais ce t te évolu

t ion avait des répercussions sur le système : on perdai t a ins i l a pos

s i b i l i t é de dis t inguer les animés au moyen de qui. 

I l nous est relativement fac i le de déterminer le moment où s 1 e s t 

f a i t le remplacement du qui et du que [- animé] par ce qui et ce que. 

Au début du XVIIe s i è c l e , Brunot (op. c i t . , t . I I I , p . i+99) c i t e 

Maupas en donnant deux exemples d ' in te r roga t ion ind i rec te en que : 

(kl) dites-moi que vous voulez 

(U2) je say bien que vous demandez 

Dans l ' é d i t i o n de 1638 on ne trouve plus que, mais ce que. À 
^ . I l e 

l a même époque, toujours selon Brunot, M de Gournay d i t que les 
poètes se demandent s ' i l faut dire : 

(^3a) je veux voir que c'est 

ou 

(^3b) je veux voir que ce est 

Oudin condamne l a phrase : 

(UU) vous sçavez assez que je cherche 

Enfin Vaugelas note le changement dans l 'usage : que c'est 

devient ce que c'est. 

Brunot rapporte de nombreux autres exemples qui nous permettent 
e . v ^ • 

de s i t ue r le changement vers le milieu du XVII s i è c l e . I l es t evident 

que le remplacement de que par ce que n ' a pas été automatique et quT i l 

ne faut pas s 'é tonner de rencontrer , à" ce t te époque, deux systèmes 

qui se font concurrence. 

Un même auteur , à quelques phrases d ' i n t e r v a l l e , emploie l 'une 

et l ' a u t r e avec le même verbe : 
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(U5) mais pour ceste heure3 il faut que je sache ce qu'escrit 

le pauvre absent? 

(U6) depuis on n'a sceu qu'ils étaient devenus 

Foulet rapporte un exemple où, à l a même époque, on trouve les 

deux dans l a même phrase : 

(UT) je ne seau que c'est qu'ilz attendent 

et ne scat/ ce qu'ils deviendront 

I l nous semble cependant plus important d 'expliquer l ' évo lu t ion 

que de l a s i t u e r dans l e temps. X cause de l ' i d e n t i t é des pronoms et 

du chevauchement entre les r e l a t ives et les i n t e r roga t ives , on peut 

t rouver , dès l ' anc ien f rançais , des exemples du type : 

(U8) dites ce que est à faire 

Le phénomène devient in téressant à p a r t i r du moment où i l se 

généra l i se . 

Dans l'exemple (UT) on trouve réunis en une seule phrase toutes 

les hés i t a t ions qu'a connues et que connaît encore l ' i n t e r r o g a t i o n . 

En ancien f rança is , le qui i n t e r roga t i f se rappor ta i t à un sujet ou 

à un objet [+ animé]. Le remplacement du que neutre par qui en fonc-

t ion sujet n ' en t ra îne pas automatiquement la d i spar i t ion du qui objet , 

mais amène un nouveau jeu de re l a t ions entre les formes. 

Dans l ' i n t e r roga t i on d i rec te se développent les formes en qu'est-

ce que qui avaient l ' avantage , comme l ' o n t souligné tous les grammai

r i e n s , d'exprimer clairement l a fonction et la notion [+ animé] : 

(U9) sujet [+ animé]: qui es t -ce qui ? 

sujet [- animé]: qu 'es t -ce qui ? 

T. Les exemples (U5) et (U6) sont c i t é s par Foulet (1921.) et t i r é s 

de I'Astree. 

8. Voir tableau (k9) et aussi les exemples 

( i ) qui vient ? 
( i i ) qu'avez-vous vu ? 
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objet [+ animé]: qui es t -ce que ? 

objet [- animé]: qu 'es t -ce que ? 

Dans chaque cas , le premier pronom exprime le t r a i t [animé], 

le second la fonction. 

L ' in terrogat ion i nd i r ec t e , contrairement à l ' i n t e r r o g a t i o n d i 

r e c t e , bloque l ' i n v e r s i o n . La phrase (kf) représente tout simplement 

l a règle normale de l ' i n t e r r o g a t i o n ind i rec te fa i te au moyen d'une 

forme en qu'est-ce que sans inversion. 

De t e l l e s constructions sont fréquentes au XVI et au XVII 

s ièc le et nous croyons qu ' e l l e s subsis tent dans la langue populaire . 

Brunot {op. cit., t . I I , p . 319) c i t e l'exemple suivant : 

(50) quant Alison ouyt monter3 demanda qui cTes toit qui 

morts tai t 

Cependant, à cause de l a répugnance des grammairiens et du bon 

usage en général pour les formes en qu' est-ce quey ce t te évolution a 

été contrecarrée et l a langue a cherché à exprimer les mêmes nuances 

à l ' a i de des formes simples. On y réuss i t en général isant l e système 

des re la t ives aux in te r rogat ives : les formes ce qui , ce que auront 

a ins i l 'avantage d'exprimer clairement l a fonction en précisant l a 

nature [- animé] du sujet ou de l ' o b j e t ( ce /0 ) . 

Nous avons mentionné que les r e l a t ives et les in te r rogat ives 

semblaient avoir évolué vers une s t ruc ture syntaxique unique. En dé

p i t du fa i t que certains c r i t è r e s nous permettent de reconnaître des 

prédicats qui admettent ou n'admettent pas l ' i n t e r r o g a t i o n i n d i r e c t e , 

les ce qui et les ce que nous-semblent tous s 'analyser comme des com

plementizer. Dans le cas des r e l a t ives sans antécédent, le qui s e r a i t 

complementizer p lu tô t que pronom r e l a t i f . Un argument nous permet de 

défendre ce t te hypothèse. 
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Foulet (l96l, p. IQk) dit que la forme qui objet direct [ + anime] 

a survécu dans tous ses emplois en français moderne. Et i l cite les 

exemples : 

(51) qui avez-vous vu ? 

(52) il ne sait pas qui il a vu 

(53) prenez qui vous voudrez 

Ce dernier exemple est intéressant. Dans cette phrase, nous 

sommes en présence d'un qui objet direct [+ animé]. Dans toute l ' h i s 

toire des re la t i fs , qui, contrairement au qui de l 'interrogation, n'a 

jamais exprimé l 'objet. L'opposition qui/ce qui et que/ce que dispa

raî t dans les relatives sans antécédent. 

(5^) frappez qui vous frappe 

(55) prenez qui vous voudrez 

De la même façon, les relatives empruntent aux interrogatives le qui 

objet. 

Nous savons qu'au niveau de la langue parlée les formes interro

gatives en qu''est-ce que sont les plus courantes. Dans l'interrogation 

indirecte, la grammaire normative a maintenu jusqu'à nos jours ce qui 

et ce que, mais selon nous ces formes représentent un système hybride 

où le plus souvent, qui est-ce qui correspond à ce qui et qui est-ce 

que à ce que dans les phrases enchâssées. 

L'opposition inversion/non-inversion dans l'interrogation permet 

d'expliquer des phrases comme : 

(56) qui est-ce qui vient ? 

(57) de me demande qui c'est qui vient 

Mais, par généralisation, i l est normal de retrouver la structure 

interrogative directe dans la complétive : 

(58) je me demande qui est-ce qui vient 
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Cette structure est fréquente en québécois et nous serions fort 

étonné qu'elle n'existe pas en français populaire. En français du 

Québec, la généralisation s'étend d'ailleurs aux relatives : 

( 5 9 ) Q& vais faire qu1 est-ce que tu veux 

C'est sûrement au même phénomène d'évolution syntaxique qu'il 

faut relier le remplacement du ce que exclamatif par qu' est-ce que 

dans la langue parlée en France : 

( 6 0 ) qu' est-ce qu'il est beau ! 

L'extension est sans doute liée, au départ, aux liens étroits 

entre les relatives et les interrogatives, mais la tendance semble 

maintenant s'inscrire dans un phénomène plus général. 

L'étude diachronique nous a permis de préciser l'interdépendance 

du système des relatives et des interrogatives. De l'ancien français 

jusqu'au français moderne, l'influence des relatives semble avoir été 

prépondérante, du moins en ce qui concerne le remplacement du que in-

terrogatif par ce que dans l'interrogation indirecte. Des exemples 

comme (57) et (58) nous portent à croire qu'en français contemporain 

le mouvement inverse est amorcé : des formes spécifiques de l ' interro

gation s'emploient dans des structures relatives et exclamatives. I l 

est difficile d'évaluer présentement l'ampleur du phénomène mais l ' é 

troite relation des deux systèmes peut déjà être mesurée. 

Monique Niéger 

Université du Québec à Montréal 
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